
Montréal, le 18 novembre 2011

Par dépôt électronique (SDÉ)

À : Tous les participants 

Objet : Demande d’approbation d’une entente globale de modulation
Dossier de la Régie : R-3775-2011

La formation chargée de l’examen du dossier mentionné en rubrique me demande de 
vous informer de ce qui suit. 

Elle a pris connaissance des lettres d’EBM, de la FCEI et du Distributeur qui lui ont 
été transmises entre les 7 et 14 novembre 2011 relativement à l’impact de la décision 
D-2011-162 pour le présent dossier. Elle ne juge pas nécessaire de tenir la rencontre 
préparatoire demandée par la FCEI à ce sujet.

Cet impact sera traité par les participants dans le cadre de leur preuve et de leur 
argumentation dont la formation prendra connaissance aux fins de son délibéré.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/as


